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Le mot du maire

Chères Diracoises, Chers Diracois,

Je souhaite, tout d’abord, au nom de mon équipe et moi-même, 
vous remercier d’être venus voter le 11 juin dernier pour les 
élections municipales. A l’issue du 1er tour, nous avons recueilli 
une majorité de suffrages, nous permettant d’installer le nouveau 
conseil municipal le 16 juin 2023. 

J’ai conscience que la campagne s’est déroulée rapidement. 
Les dates ont été fixées par la Préfecture de la Charente afin 
de limiter la période d’intérim et d’assurer une gestion de la 
commune plus pérenne. 

Ces deux semaines de campagne officielle ne nous ont pas permis 
de prendre le temps d’échanger et de nous connaître. 

C’est pourquoi, nous nous sommes mobilisés rapidement afin 
de publier un premier bulletin d’informations avec les noms et 
photos des membres du nouveau conseil municipal.

Nous avons également prévu d’être présents les samedis 22 juillet,  
5 août et 26 août de 10h à 12h aux commerces afin de nous présenter 
et de répondre à vos questions. N’hésitez pas à venir nous y 
rencontrer en toute simplicité.

Comme vous pourrez le lire, nous lançons un questionnaire à 
idées. Nous espérons que vous y répondrez massivement pour 
nous faire part de vos attentes. Nous mettrons également  
très prochainement à votre disposition une application «Panneau 
Pocket» pour recevoir directement les informations de la mairie 
et de nos associations. 

L’équipe municipale est à votre écoute. Nous souhaitons œuvrer 
avec vous pour développer et dynamiser notre commune.

Je vous souhaite à tous un très bel été. 

Bénédicte MONTÉGU
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ENSEMBLE POUR DIRAC
Votre nouvelle équipe municipale



Chers Diracoises et Diracois,

Notre commune possède de nombreux atouts (localisa-
tion, environnement, patrimoine, commerces…) que nous 
voulons conforter et développer.

Comme évoqué dans notre programme, la nouvelle équipe municipale souhaite retisser le 
lien avec les habitants. 

Nous comptons donc sur chacun et chacune d’ici au 31 juillet 2023 pour nous faire part de 
vos idées et de vos attentes en découpant et en nous retournant le coupon qui se trouve au dos 
(dépôt en mairie ou dans la boite aux lettres extérieure). 

Après analyse des retours, nous reviendrons vers vous pour vous tenir informés des suites données 
à vos propositions. 

L’équipe municipale

L a nouvelle équipe municipale a fait de la lutte contre les atteintes 
à l’environnement et au cadre de vie, une de ses priorités.  
A ce sujet, nous tenons à rappeler les règles de bon voisinage 

ainsi que le respect que cela implique.

L’arrêté préfectoral du 20 avril 1999 avec ses différents articles 
reprend toutes les nuisances, notamment sonores, qui peuvent 
générer des troubles du voisinage (article 17).

Dans notre commune, de nombreux habitants se plaignent 
d’aboiements de chiens, de musiques exagérément fortes,  
de véhicules bruyants...

Les appareils de bricolage, de jardinage (tondeuses, débrous-
sailleuses...) ne peuvent être utilisés en dehors des horaires 
autorisés par arrêté préfectoral.

A ce titre, nous rappelons ces horaires :
• Les jours ouvrables : de 8h30 à 12h et de 14h30 à 19h30
• Les samedis : de 9h à 12h et de 15h à 19h 
• Les dimanches et jours fériés : de 10h à 12h

Nous comptons sur le civisme de chacun.

Tournez SVP >>>

Informations

Votre avis 
nous intéresse…

"

SAUVEGARDER  
NOTRE PATRIMOINE

Afin d’alimenter nos projets de restauration du 
patrimoine de Dirac et de préserver l’historique 
de notre commune, nous recherchons tout 
document ancien (cartes postales, photographies, 
films super 8, vidéos, enregistrements, etc.), 
ainsi que tout témoignage de nos aînés, afin de 
constituer un dossier en mairie.
Une fois les sélections et copies réalisées, 
tous ces documents vous seront redonnés 
intégralement.
Merci pour votre aide précieuse !
Contact : Philippe Mauverou,
conseiller municipal,
06 61 13 95 50,
msph16@gmail.com

Bruits de 
voisinage



•  Informez votre entourage de votre départ (famille, amis, voisin, gardien, etc.) ;

•  Faites suivre votre courrier ou faites-le relever par une personne de confiance ;

•  Transférez vos appels sur votre téléphone portable ou une autre ligne ;

•  Ne diffusez pas vos dates de départ en vacances sur les réseaux sociaux et 
veillez à ce que vos enfants fassent de même. Il est également déconseillé de 
publier vos photos de vacances. Toutes ces informations facilitent l’action des 
cambrioleurs.

Vous pouvez aussi bénéficier de l’opération 
tranquillité vacances en signalant votre 
absence au commissariat de police ou à la 
brigade de gendarmerie. 

Dans le cadre de leurs missions quotidiennes,  
les forces de sécurité surveilleront votre 
domicile.

Pour bénéficier du dispositif, il faut en faire 
la demande plusieurs jours avant la période 
d’absence (prévoir deux jours au minimum). 

Renseignements et formulaires de demande 
sur place ou sur Internet. Tél. 05 45 64 00 23.

Informations

"

Attention, bientôt les vacances !
Quelques précautions à prendre  
pour éviter les cambriolages :

Nom

Adresse

RemaRques et ObseRvatiOns

Prénom

Mail / Téléphone

attentes et sOuhaits



Très prochainement, 
vous pourrez accéder aux 
informations concernant 
votre commune par une 
application sur votre mobile, 
ordinateur ou tablette.
Quelques communes 
voisines en bénéficient déjà, 
ainsi que la gendarmerie 
nationale.
Ce service est proposé 
7 jours sur 7, et permet 
de toucher la population 
beaucoup plus vite que 
l’affichage lumineux.

Téléchargez 
l’application pour 
avoir les dernières 

infos en temps réel ! 

Le lundi 4 septembre 2023
Bonnes vacances à tous ! 

Informations

Agenda

Panneau 
Pocket

Rentrée des classes

La municipalité  
à votre écoute
Vous pourrez rencontrer quel-
ques élus les samedis 22 juillet, samedis 22 juillet, 
5 août et 26 août5 août et 26 août entre 10h et 
12h aux commerces.Fête locale le samedi 9 septembre 2023. Venez nombreux !


